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L’expression NoLo vient de la contraction 

de No alcohol et Low alcohol. Elle 

désigne les boissons sans alcool ou 

faiblement alcoolisées (≤ 1,2 % vol.) pour 

lesquelles il n’existe pas de réglementation 

européenne explicite [1]. Celles-ci reprennent 

les codes des boissons alcoolisées (goût, embal‑

lage, moments de consommation), en réduisant 

ou en supprimant leur teneur en alcool.

En France, le marché NoLo est estimé à 

290 millions d’euros, largement porté par les 

bières sans alcool, désormais enrichi par les 

spiritueux, les cocktails prêts à boire et les vins 

désalcoolisés. Les grands groupes alcooliers 

investissent le secteur aux côtés d’acteurs 

spécialisés sur des segments premium [2]. 

Cette augmentation du « sans alcool » s’ins‑

crit dans une mutation historique du marché 

mondial de l’alcool : ralentissement durable 

de la consommation, tensions économiques 

et commerciales, etc. Le NoLo devient alors 

un levier stratégique de diversification pour 

les filières sous tension, comme celle du vin, 

confrontées à une baisse structurelle de la 

consommation [3].

Le succès des NoLo repose sur une combinaison 

de facteurs sociétaux, individuels et industriels :

• facteurs sociétaux : la diminution tendan‑

cielle de la consommation d’alcool, notamment 

chez les jeunes, s’accompagne d’une meilleure 

acceptabilité de la sobriété ;

• facteurs individuels : ces boissons four‑

nissent une solution pratique pour participer 

à des moments sociaux sans boire (conduite, 

travail, sommeil, grossesse, adolescence) 

et pour réduire l’exposition à l’éthanol tout 

en en conservant les codes (goût, rituel, 

service). La disponibilité des NoLo en bars 

et en magasins favorise leur substitution à 

l’alcool et l’inclusion sociale des personnes 

qui souhaitent moins boire [3] ;

• facteurs industriels produit/marché : leur 

montée en qualité rend ces produits attractifs 

au-delà des boissons non alcoolisées « tradi‑

tionnelles ». Quand les NoLo sont une version 

sans alcool d’un produit habituellement alcoo‑

lisé (ex. : bière sans alcool), la substitution 

est plus probable1, avec alors un bénéfice 

potentiel en santé publique.

Préserver la loi Évin
L’essor des NoLo interroge la loi Évin qui 

encadre la publicité de l’alcool afin de limiter 

l’incitation. Les produits sans alcool bénéfi‑

cient d’un régime publicitaire plus souple, 

même si ces NoLo reprennent souvent les 

marques et les codes visuels d’alcools, ce 

qui peut accroître la notoriété des marques 

alcoolisées : c’est l’effet de cross-branding2. 

Des experts [3] recommandent notamment 

d’éviter l’introduction des marques d’alcool 

via leurs déclinaisons NoLo dans des espaces 

jusqu’ici sans alcool, et de protéger les jeunes 

contre une acculturation précoce aux goûts 

et aux marques des alcooliers. Un enca‑

drement clair du cross-branding apparaît 

indispensable pour préserver la portée de la 

loi Évin. L’Organisation mondiale de la santé 

(OMS) a d’ailleurs recommandé en 2023 une 

réglementation de la commercialisation de ces 

produits, alors que certains pays européens 

en ont déjà interdit la publicité [4].

Entre opportunités économiques et potentiel 

de santé publique, le développement des 

NoLo marque une évolution durable des 

pratiques de consommation. Pour que cette 

dynamique devienne un levier de prévention, 

il faut concilier accessibilité (favoriser la subs‑

titution) et régulation (prévenir la publicité 

indirecte et l’exposition des publics sensibles). 

En d’autres termes : normaliser l’alternative, 

sans normaliser la marque. Elle doit donc 

s’accompagner d’un encadrement marketing 

clair et d’une vigilance renforcée quant aux 

usages publicitaires. n

1. Selon Holmes et al. « 84 % des ventes de NoLo 
proviennent de produits partageant le branding avec 
une boisson alcoolisée ». En ligne : https://doi.
org/10.1136/bmj-2025-086563
2. Partenariat entre deux marques ou plus qui 
partagent leurs ressources, leurs connaissances et 
leurs efforts marketing afin de créer conjointement 
de la valeur pour les deux marques (NDLR).

L’ESSENTIEL

	Ç Les boissons sans alcool ou faiblement alcoolisées 
séduisent de plus en plus de consommateurs. 
Elles reproduisent souvent les codes des alcools 
traditionnels et bénéficient d’une réglementation 
publicitaire plus souple. Les experts en santé publique 
appellent à un encadrement du marketing 
afin de ne pas habituer le public, notamment jeune, 
à un environnement « alcool ».
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